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Le Comité national de coordination de la lutte contre la précarité
alimentaire (Cocolupa) est une instance créée par l’État en 2020 qui
rassemble les divers types d’acteurs de la lutte contre la précarité
alimentaire : associations de solidarité, fondations privées,
administrations et institutions, fondations privées, organismes de la
recherche publique, etc. Elle permet de coordonner les actions de lutte
contre la précarité alimentaire en émettant des recommandations au
ministre.

Son secrétariat est assuré par la Direction générale de la cohésion
sociale (DGCS, au sein du ministère du Travail et des Solidarités).
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Des crédits européens sont alloués à la lutte contre la précarité
alimentaire en France via le fonds structurel de l’Union européenne créé
en 2022 : le Fonds Social Européen (FSE)+

Le FSE+ comporte un programme dédié à l’aide alimentaire doté d’un
financement de 647 millions d’euros sur une durée de six ans, qui
assure la continuité du programme du Fonds européen d’aide aux plus
démunis (FEAD) 2014-2020.

Il est cofinancé par l’Union européenne à hauteur de 90 % des
dépenses effectuées, la contribution nationale s’élevant à 65 millions
d’euros. Ce programme européen est géré par la direction générale de
la Cohésion sociale (DGCS), rattachée au ministère en charge des
Solidarités.
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L’État soutient financièrement les structures habilitées au titre de l’aide
alimentaire par le biais du programme 304 « Inclusion sociale et
protection des personnes », qui comprend :

- les crédits nationaux pour l’aide alimentaire visant à financer
l’animation et le fonctionnement des structures associatives habilitées au
national pour la distribution alimentaire, dont le programme Mieux
Manger Pour Tous (MMPT)

- les crédits nationaux aux épiceries sociales (CNES) pour l’achat de
denrées alimentaires par les associations nationales têtes de réseau des
épiceries sociales et solidaires.

- les crédits déconcentrés qui permettent de soutenir les associations
de lutte contre la précarité alimentaire au niveau local de l’aide
alimentaire sur les territoires qui sont répartis localement par les
DDETS/PP.
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  M   5 000  é 
à ’      05





P      M  05

Montant des subventions alloué par la DDETS :
152 704 euros

Budget des associations :
953 032 euros au total

Nombre de repas délivrés :
2 602 163
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Mx M P 

Les Directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail
et des solidarités (DREETS) financent le programme « Mieux
manger pour tous » depuis 2023.

Ce dispositif irrigue 738 projets locaux dans toute la France
pour un budget national de 20 millions d’euros par an, avec pour
ambition :

- d’améliorer la qualité des aliments consommés

- de favoriser les circuits courts, permettant ainsi de réduire
l’empreinte environnementale

- de contribuer à l’éducation à l’alimentation, manger mieux 
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Mx M P 

Le programme « Mieux manger pour tous » est victime de
son succès : pour son appel à candidatures de 2025, la
DREETS de Normandie avait reçu 47 projets pour un
montant total de 1,8 M euros, alors que l’enveloppe était de
430 000 euros.

Depuis 2023, 9 projets ont été sélectionnés dans la
Manche. Ils sont portés par des associations d’aide
alimentaire (la Banque Alimentaire, la Croix Rouge, le
Secours Populaire) et par diverses structures : CCAS de
Saint-Lô, le collectif dix à table de Saint-Lô, FJT,
Passerelles vers l’emploi, associations étudiantes….
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En 2023, le FJT l’espace Temps a été sélectionné pour un
conventionnement jusqu’à novembre 2026. Il a bénéficié au
total de 50 103 euros, soit 80 % du coût du projet. Celui-ci
contribue à l’éducation des jeunes du foyer par des visites chez
les agriculteurs locaux et l’élaboration de repas.
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Mx M P  - 

En 2024, la Fédération de la Manche du Secours Populaire a
proposé un projet intitulé « Paniers solidaires, adhésion
volontaire » consistant en des journées à la ferme pour les
familles les plus précaires.

Une grande partie des fermes sont localisées dans le Cotentin :
Néhou (à proximité de Picauville), Cherbourg-en-Cotentin,
Carneville (à proximité de Saint-Pierre-Eglise), Carentan et La
Hague.

Une somme de 46 294 euros a été allouée à l’association au
titre de 2024 et 2025.
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Mx M P  - 

En 2025, l’association étudiante de Cherbourg « Epi’Etu » a été
subventionnée à hauteur de 11 000 euros.

La DDETS tente d’orienter chaque année une partie des crédits
aux deux associations étudiantes de la Manche (L’association
sportive et culturelle des étudiants de l’agglomération Saint-
Loise (ASCESL) a bénéficié de 15 000 euros en 2025).

Soit un total de 26 000 euros des crédits MMPT orientés en
faveur des étudiants en 2025.
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Merci pour votre attention


